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ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 5, supprimer les deux occurrences des mots :

« un ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la robustesse et la 
représentativité des indicateurs utilisés pour la détermination du dispositif de tunnel prix dans le 
cadre des négociations commerciales.

En supprimant la possibilité de se limiter à « un ou » seul indicateur, il impose le recours à un 
ensemble d’indicateurs relatifs aux coûts pertinents de production, afin de mieux refléter la réalité 
économique supportée par les producteurs. Cette pluralité d’indicateurs est indispensable pour 
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appréhender de manière plus fidèle les composantes du coût de production, notamment les matières 
premières agricoles, les intrants et les coûts énergétiques.

Cette évolution contribue ainsi à garantir une formation des prix plus transparente et plus équitable, 
en cohérence avec l’objectif de rémunération juste des producteurs agricoles.


